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CONTEXTE

 (ci-après «   ») est l'organisme à but non lucratif (OBNL) autorisé Garantie Construction Résidentielle GCR
par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) pour administrer le plan de garantie de bâtiments résidentiels 
neufs pour l'ensemble du territoire québécois. Le plan de garantie permet à tout acquéreur d'un bâtiment 
résidentiel neuf couvert d'en bénéficier automatiquement selon les modalités sont établies dans le Règlement 
sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs (le « Règlement »).

Afin d'assurer la protection des acheteurs de manière pérenne, GCR favorise la qualité de la construction. 
L'organisme s'est doté d'un système de management de la qualité, accrédité ISO 9001 depuis 2018, et 
appuyé sur ses cinq valeurs : l'excellence, l'équité, la transparence, le respect et la responsabilité.

Le présent devis est établi à la suite d'une réclamation des bénéficiaires de l'immeuble ci-avant identifié, que 
l'administrateur a reconnu comme étant garanti. L'entrepreneur d'origine n'étant pas intervenu dans les délais 
requis, GCR doit prendre en charge les travaux correctifs. Le chargé de projet de GCR coordonne les travaux 
avec le ou les fournisseurs qui seront sélectionnés à l'issue de l'appel d'offres, et les bénéficiaires de la 
garantie.
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EXIGENCES GÉNÉRALES

Toute soumission sera basée sur un mode forfaitaire ; elle devra énumérer de manière distincte le coût avant 
taxes, le montant de la TPS et de la TVQ ainsi que le montant total pour la réalisation des travaux

La soumission sera ventilée pour chaque point du présent devis. L'entrepreneur devra notamment y indiquer 
le coût associé à chacun des points ainsi que la nature des travaux qui seront effectués.

Sauf indications contraires, l'entrepreneur doit fournir tous les matériaux, l'entreposage, la main-d'œuvre, 
l'outillage, l'équipement, le transport et les installations temporaires qui sont nécessaires à l'exécution 
complète des travaux.

L'entrepreneur est tenu de respecter les normes, lois et règlements fédérales, provinciales et municipales en 
vigueur.

Les produits, les matériaux, les appareils, les équipements et les pièces utilisés pour l'exécution des travaux 
doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins auxquelles ils sont destinés.

La mise en œuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être exécutés par des 
ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives, conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

Tous les points doivent être coordonnés entre eux. Le montant alloué pour des travaux communs à plusieurs 
points doit être partagé au prorata, le cas échéant.

L'Entrepreneur sera responsable et assumera les frais de toute démarche administrative nécessaire à 
l'ouverture du chantier incluant tout permis, déclarations et autres formalités nécessaires selon l'envergure 
des travaux.

L'Entrepreneur devra se comporter de manière à minimiser les dérangements pour les occupants de 
l'immeuble au cours de l'exécution des travaux et s'engage à la remise en état des lieux, à ses frais, à la fin 
des travaux.

Le sommaire des travaux énuméré au présent document n'est pas limitatif, ni à l'étape de la demande de 
soumission ni au moment de l'exécution des travaux. D'autres solutions acceptables pourraient être exécutées 
pour atteindre la performance ou les résultats souhaités, lesquelles devront être discutées préalablement avec 
le chargé de projet aux travaux de la GCR.

INSTRUCTIONS

1. EXIGENCES GÉNÉRALES
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1.1 Sommaire des travaux
Effectuer les travaux nécessaires pour corriger les désordres de chacun des points décrits au présent 
document.
Référence aux points 9, 11, 12, 13, 15 et 17 de la décision de l'administrateur du 11 décembre 2024 - Dossier 
12152.
 

Aménager conformément aux indications des documents contractuels.
 

Les travaux incluent tout ce qui est indiqué aux documents contractuels.
 

1.2 Calendrier des travaux
Soumettre un calendrier des travaux au plus tard deux semaines avant le début des travaux et qui sera 
maintenu à jour.
Le calendrier doit préciser les dates de début et de fin prévues des activités suivantes :

Mobilisation (début des travaux)
Démobilisation (fin des travaux)
Nettoyage final
Inspection de fin de travaux par GCR (vérification des déficiences/acceptation de travaux)

1.3 Aménagement du chantier
Ne pas charger ou permettre de charger une partie de l'ouvrage avec un poids ou une force qui pourrait en 
menacer l'intégrité.
Prévoir un conteneur, une remorque ou tout dispositif équivalent pour la disposition des rebuts de démolition.

1.4 Énergie électrique temporaire
L'entrepreneur fournira et assumera les frais associés à l'alimentation temporaire en courant électrique 
nécessaire à l'éclairage et au fonctionnement des outils en cours de travaux.
Il est interdit d'utiliser les branchements électriques du bâtiment visé par le présent sans entente préalable 
avec le représentant désigné de GCR.

1.5 Matériaux et équipement
Installer ou mettre en place les matériaux et les produits en suivant les instructions du fabricant.

1.6 Nettoyage
Maintenir le chantier propre et exempt de débris.
Évacuer rapidement les débris et les surplus.
Nettoyer le chantier avant la livraison au maître de l'ouvrage.
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1.7 Réunions de chantier
GCR convoquera une réunion de démarrage avant la mobilisation ainsi que d'autres réunions au besoin.

1.8 Codes et règlements
Exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, chapitre I – Bâtiment (CNB 2015 
modifié – Québec), aux normes qui y sont référées ainsi qu'aux règlements municipaux applicables dans la 
Ville de Montréal.

1.9 Protection temporaire
Fournir et installer les ouvrages de protection temporaires requis afin de maintenir un accès sécuritaire à 
l'habitation en tout temps.
Fournir et installer les ouvrages de protection temporaires requis pour protéger tous les éléments qui 
pourraient être endommagés lors de l'exécution des travaux décrits au présent document.
L'entrepreneur devra fournir et installer tout échafaudage nécessaire à l'exécution sécuritaire des travaux en 
hauteur, conformément aux normes CNESST, à ses frais.

1.10 Installations sanitaires
Prévoir les installations sanitaires temporaires requises.
L'utilisation des installations sanitaires des bénéficiaires est interdite sans ententes préalables.
 



Demande de soumissions n° 3854 Garantie Construction Résidentielle 7 / 12

DEVIS TECHNIQUE

1. JOINTS DÉFICIENTS ENTRE LES JONCTIONS DE MATÉRIAUX

Point de réclamation n° 9

9.1 Portée des travaux

Corriger les joints de calfeutrage déficients aux endroits affectés, soit au pourtour du conduit de réfrigération 
et au contour de la porte arrière.
 
9.2 Conditions existantes

Retirer le calfeutrant existant déficient au contour de la porte arrière.

9.3 Correctifs

Nettoyer et préparer les surfaces avant l'application du nouveau calfeutrant.
Appliquer un calfeutrant extérieur conforme aux exigences de la fiche technique GCR FT-9.27.4.2.-01 (réf. 1), 
compatible avec les matériaux en contact, au pourtour du conduit de réfrigération et au contour de la porte 
arrière, en assurant une finition propre et continue sans interruption.

Note : La couleur du calfeutrant devra être approuvée par le bénéficiaire avant le début des travaux.
 

9.4 Finition

Sans objet

9.5 Services
Sans objet
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2. ABSENCE D’OUVERTURE À LA LAME D’AIR AU PAREMENT MÉTALLIQUE AU-
DESSUS DES PORTES ET FENÊTRES

Point de réclamation n° 11

11.1 Portée des travaux

Corriger l'absence de lame d'air drainée derrière le parement métallique aux élévations gauche et arrière, 
conformément au CNB 2015 mod. Qc, articles 9.27.1.1 et 9.27.3.8 (ventilation et drainage obligatoires).

11.2 Conditions existantes

Retirer soigneusement le parement métallique de manière à le conserver intact, l'entreposer temporairement 
en lieu sûr pendant la durée des travaux en vue de sa réinstallation, soit sur la totalité du mur droit et sur le 
mur arrière à partir du solin de tête de la porte.

11.3 Correctifs

Vérifier l'état des solins existants au-dessus des portes et fenêtres et les remplacer si nécessaire. Les solins 
doivent répondre aux exigences de la fiche technique GCR FT-9.27.3.8.-01 (réf. 1).
Vérifier le pare-intempérie et les fourrures et s'assurer que la conception permet une lame d'air drainée d'un 
minimum de 10 mm sur toute sa surface.
Installer des moulures antivermine aux mises à l'air libre au-dessus de tous les solins.
Réinstaller le parement métallique conservé en respectant l'espace minimal requis au-dessus de chaque solin.
Calfeutrer au besoin les jonctions de matériaux.

11.4 Finition

Sans objet

11.5 Services
Sans objet
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3. EFFLORESCENCE ET DÉFICIENCES - REVÊTEMENT DE MAÇONNERIE SOUS 
LES FENÊTRES

Point de réclamation n° 12

12.1 Portée des travaux

Nettoyer les traces d'efflorescence à la maçonnerie aux endroits affectés.

12.2 Conditions existantes

Retirer le mortier des joints d'allège aux endroits affectés afin de permettre la mise en place du nouveau 
scellant.

12.3 Correctifs

Nettoyer les surfaces affectées à l'aide d'un nettoyant spécialisé pour maçonnerie tel que le Techniseal 
Nettoyant d'efflorescence ou équivalent approuvé (réf. 1).
Refaire les joints d'allège avec un scellant élastomère monocomposant à bas module tel que le Sikaflex-15 
LM ou équivalent approuvé (réf. 2).

Note : La couleur du scellant devra être approuvée par le bénéficiaire avant le début des travaux.

12.4 Finition

Sans objet

12.5 Services
Sans objet

RÉFÉRENCES
Réf. 1 – Techniseal Nettoyant d'efflorescence
Fiche technique : https://techniseal.com/pub/media/catalog/product/pdf/f/t
/ft_nettoyant_defflorescence_10_l_fr_mars_2023.pdf
Réf. 2 – Sikaflex-15 LM
Fiche technique : https://can.sika.com/fr/construction/adhesifs-mastics/mastics-pour-joints/non-affaissants
/sikaflex-15-lm.html
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4. CHANTEPLEURES DÉFICIENTES AU REVÊTEMENT DE MAÇONNERIE

Point de réclamation n° 13

13.1 Portée des travaux
 

Corriger les chantepleures obstruées ou manquantes dans le mur de maçonnerie afin d'assurer un drainage 
efficace, conformément à l'article 9.20.13.8. du CCQ 2015 mod. Qc.
 

13.2 Conditions existantes

Sans objet
 
13.3 Correctifs

Dégager les chantepleures existantes obstruées aux endroits requis.
Créer environ une dizaine (à confirmer) de chantepleures en retirant le mortier entre les briques aux endroits 
requis, espacées d'au plus 800 mm.
Prendre toutes les précautions nécessaires afin d'éviter tout percement du solin ou du pare-intempérie lors 
des travaux.

13.4 Finition

Sans objet

13.5 Services

Sans objet

RÉFÉRENCES
Réf. 1 – Fiche technique GCR – Chantepleures (FT-9.20.13.8.-01)
Article applicable : 9.20.13.8. du CCQ 2015 mod. Qc
https://www.garantiegcr.com/app/uploads/2022/10/ft-9-20-13-8--01-220928.pdf
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5. LACUNES DE SUPPORT PERRON AVANT ET ARRIÈRE AINSI QUE STABILITÉ 
DE L'ESCALIER PERRON AVANT

Point de réclamation n° 15

15.1 Portée des travaux
Corriger les lacunes au niveau des supports structurels des perrons avant et arrière et assurer la stabilité de 
l'escalier du perron avant.
 

15.2 Conditions existantes
Perron avant :

Détacher l'escalier et son garde-corps.
Retirer une rangée de pavés unis.

15.3 Correctifs
 
Perron avant :

Installer 2 pieux vrillés résistants au gel sous les limons de l'escalier.
Déplacer la colonne appuyée sur le muret de manière à ce qu'elle soit positionnée à côté du muret ; prévoir un 
pieux vrillé résistant au gel à cet endroit.
Réinstaller le pavé uni, taillé au besoin pour laisser la place aux pieux.
Réinstaller les marches et les garde-corps.

15.4 Finition
Sans objet

15.5 Services
Sans objet
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6. ABSENCE DE SOLIN À LA JONCTION DES BALCONS ET LE MUR EXTÉRIEUR

Point de réclamation n° 17

17.1 Portée des travaux

Installer un solin et un contre-solin en surface de la maçonnerie à la jonction des balcons avant et arrière avec 
le mur extérieur afin de prévenir les infiltrations d'eau.

17.2 Conditions existantes

Sans objet

17.3 Correctifs

Installer un dosseret en contreplaqué de 19 mm d'épaisseur, recouvert d'une membrane, fixé à la maçonnerie. 
Le haut du dosseret devra être positionné sous le niveau du joint de mortier situé au-dessus de la 2e brique 
visible au-dessus du balcon. Prévoir un joint de scellant entre le balcon et la base du dosseret.
Installer une tôle d'aluminium émaillé d'une épaisseur minimale de 0,48 mm (0,019 po), munie d'un larmier à 
sa base. L'entrepreneur devra s'assurer que la tôle d'aluminium n'est pas en contact direct avec la 
maçonnerie.
Fournir et installer un contre-solin métallique encastré dans la maçonnerie, scellé efficacement à sa partie 
supérieure et muni d'un larmier.

Note : La couleur de la tôle devra être approuvée par le bénéficiaire avant le début des travaux.

17.4 Finition
Sans objet

17.5 Services
Sans objet

CONCLUSION

Annexe #1 : Document photo
Annexe #2 : Plan de construction






































